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des obligations et des contrats

Résumeée en francais

C'est a bon droit qu'une cour d'appel, appliquant la prescription quinquennale prévue par l'article 391 du
Code des obligations et des contrats, déclare éteinte la partie de la dette de loyer échue plus de cing ans
avant l'action en paiement. En revanche, encourt la cassation l'arrét qui, pour rejeter la demande en
résiliation du bail et en expulsion pour défaut de paiement, retient que le bailleur n'a pas qualité a agir
au motif qu'il n'a pas produit de certificat de propriété et que l'action reléve des actes d'administration
d'un bien indivis. Le contrat de bail suffit a lui seul a conférer au bailleur qualité pour agir en justice
contre le preneur ou ses ayants droit en cas d'inexécution de leurs obligations contractuelles.
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